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Pour la CFDT : Gwenaëlle L’HUILLIERE DIR EST, Patri ck GROSROYAT  
USEE/CFDT, excusée Isabelle MESLIER AC/DGITM 
 

 

Allons à l’essentiel : 

 

Déclaration CFDT, 

Comité Central d’Hygiène Sécurité du 10 Février 2011 
Déclaration CFDT 

 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les memb res du CCHS, 
L'année 2010 a été douloureuse pour les personnels,  l'année 2011 ne s'annonce pas sous 
de meilleurs auspices.  
Un de nos collègues s’est suicidé avant hier à la D irection Régionale  et Interdépartementale 
de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile de France  (DRIEA-IF). 
Les suicides se succèdent au Service Navigation de la Seine, et plusieurs agents sont en 
toujours en souffrance au travail. 
Est-ce une coïncidence ? L’expert que la CFDT avait  nommé, pour évoquer au sein de cette 
instance, le ressenti et la souffrance des agents, a vu sa prime de métier baisser sans 
information préalable en dessous de la moyenne du s ervice ! (nous vous demandons de 
questionner le service sur ce point).  
A la DIR ouest, après le suicide d’une jeune femme en fin d’année 2010, l’appel désespéré 
d’un agent en janvier au district de Brest qui a te nté de se suicider et qui est à ce jour en 
arrêt, sous antidépresseurs, et la toute récente te ntative de suicide au siège de la DIR, Le 
moins que l’on puisse dire, c’est que le malaise es t bien présent et ses effets bien visibles. 
L’accident de travail mortel d’un OPA au Service Na vigation de Strasbourg, alors qu’il 
intervenait seul pendant une astreinte sur un ouvra ge, pose de façon récurrente la question 
de la réelle prise en charge de la prévention et de  la sécurité dans ce Ministère et surtout 
des moyens nécessaires pour la mettre en œuvre. 
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Nous ne comptons plus les fois où nous sommes inter venus au Comité Technique Paritaire 
Ministériel (CTPM) , au Comité Central d’Hygiène Sé curité (CCHS), pour exiger la mise en 
œuvre d'études d'impact sur les personnels, leurs e mplois, les services, les effectifs!  
Ces études d'impacts des réformes annoncées, des re structurations importantes et de leurs 
mutualisations nous permettraient de mener des déba ts utiles au sein de cette instance au 
profit des personnels et pourquoi pas, des services .  
Le document « perspectives RH 2013 » qui a été envo yé dans les services sans 
concertation avec les organisations syndicales repr ésentatives au CTPM et qui annonce un 
redéploiement de  
10 000 agents avec un florilège de suppressions de postes est sans nul doute anxiogène.  
Il est d'autant plus anxiogène que rien ne l'accomp agne véritablement. 
Aucune garantie pour les personnels, aucun grand pr incipe fort, comme, « pas un agent 
n'en sera de sa poche », pas de mobilité forcée, pe rsonne ne verra ses conditions de vie 
sociale et familiale se dégrader etc. 
L'exemple de la fin de l'indemnité différentielle e xceptionnelle au 31 décembre 2010 par 
exemple, ne constitue pas un modèle de traitement d es situations individuelles des 
personnels mis dans une nouvelle situation défavora ble en terme de revenus : lorsque que 
l’on a des charges ce n'est pas aussi facile de s'e n dépêtrer dans les délais impartis ! 
Rajouter à ça, la baisse des salaires avec l'augmen tation de la retenue pour pension, mais 
aussi les changements de situations et leurs incide nces sur les revenus (éloignement du 
lieu de travail, amplitude journalière accrue, avec  comme conséquence les problèmes de 
garde d'enfant, baisse d'indemnités de service fait , modulation individuelle à la baisse etc.), 
pour des agents qui vont travailler de plus en plus  longtemps. 
Vous avez là toutes les conditions pour accentuer l a souffrance au travail et conduire à des 
actes irréversibles. 
Dans la présentation des actions de prévention des gestes suicidaires, il apparaît qu’un bon 
nombre de services n’ont pas entamé la démarche. Po urquoi ? 
Nous ne pouvons imaginer que la prévention des gest es suicidaires ne soient pas une 
priorité des chefs de service. 
Mais une priorité noyée parmi d’autres.  
Il faut sortir de cette logique uniquement comptabl e ratio/tâches par agent.  
La prévention et le traitement de la souffrance au travail prend énormément de temps et de 
moyens, les services ne sont pas en capacité de les  prendre réellement en charge. 
Ce n’est pas tout d’avoir des objectifs concernant la prévention et la sécurité encore faut-il 
mettre en adéquation les moyens correspondant. 
Est-ce une fatalité ? Nous ne le croyons pas et la CFDT s’opposera à l'affaiblissement de la 
Fonction Publique d'Etat et de nos services, aux ab andons de missions comme aux 
suppressions d'emplois, aux restructurations sans a ucun sens, aux mutualisations qui 
génèrent pour les personnels une détérioration des conditions de travail, une 
incompréhension et un manque de lisibilité sur leur  avenir. 
Nous ne laisserons pas les personnels se débrouille r seuls face au rouleau compresseur de 
l'administration et à ses méthodes de contournement  du dialogue social.  
La CFDT continuera son combat dans toutes les insta nces et sur le terrain pour la défense 
des personnels. 
 
Pour L’USEE/CFDT 
Patrick GROSROYAT 
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Suite aux différentes interventions, les débats s'orientent plus particulièrement vers les suicides au 
SN Seine et les conditions déplorables de travail à la DIR Nord (harcèlement moral). 

Les organisations syndicales, unanimement, demandent expressément des commissions 
d'enquête spécifiques du CCHS dans ces deux services. 

L'Administration assure de sa vigilance sur les différents points cités. La DIT doit se rapprocher du 
DIR Nord pour rappeler les obligations qui lui incombent. 

 

La CFDT attire également l'attention sur les mutualisations régionales, qui éloignent les fonctions 
support de l'agent, lui compliquent l'accès à l'information et rendent de plus en plus complexe la 
compréhension de ce qui le percute.... La proximité, cela a du bon, mutualiser, c'est éloigner le 
service du bénéficiaire. 

De plus la mise en place de nouveaux outils informatiques, cause d’autre difficultés pour les 
personnels, erreur ou non distribution de primes, non tenue des CAP compétentes et qui bloquent 
certaines mutations etc.  

 

Ordre du jour, 

1. Présentation des tableaux de suivi des accidents  matériels, graves, mortels, suicide 

Lire notre déclaration, 

Remarques du Dr JEHEL, qui est intervenu lorsqu'il a été sollicité suite à des suicides. 

« Le nombre des suicides est sur une pente décroissante, il faut traiter les causes avant de traiter 
les effets. Il ne faut pas systématiser lorsque plusieurs suicides se sont produits sur le même lieu 
de travail... » 
 
Ces remarques nous paraissent maladroites dans le contexte, et vont à l’encontre du message de 
responsabilisation des services que nous voulons faire passer et nous le disons à l’intéressé, car 
on ne peut exclure les liens entre les différents suicides, notamment suite à des problèmes de 
management excessif. 
Ce n’est pas le moment de baisser la garde dans notre Ministère et malheureusement l’actualité 
nous donne raison. 

La CFDT propose la mise en place d'un n° vert natio nal au niveau du MEDDTL, utilisé comme une 
cellule d'écoute, afin de proposer au personnel du ministère en souffrance, de pouvoir s'exprimer 
sans passer par une hiérarchie de proximité souvent juge et partie. 

 

2. Approbation du procès verbal du 15 décembre 2011 . 

Il nous est demandé d'envoyer nos remarques par mail dans la semaine. 
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3. Présentation de la synthèse des actions préventi on des gestes suicidaires mises en 
place dans les services. Fiches réflexes. 

Le point a été reporté plusieurs fois, nous faisons remarquer qu’il est toujours daté du 16 
septembre 2010.  
l’Administration nous indique que les services n'ayant pas répondu à cette date ont depuis été 
relancés et les réponses ont été intégrées aux analyses. 

Il en sera toujours de même jusqu'à l'obtention de toutes les informations. 

Lire le document ci-joint  

4. Suivi des décisions du CCHS. 

Les remarques sur les tableaux seront examinées lors de la prochaine commission de suivi (11 
mai) 

5. Bilan des objectifs 2010 du CCHS et les objectif s 2011. 

Le bilan et les objectifs sont remis en séance. 
 

6. Guide de l'organisation des 1er secours : fiches . 

reporté 

7. Questions diverses.  


